
Loi modifiant la loi sur la santé 
(LS) (10987) 

K 1 03

du 12 octobre 2012 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la santé, du 7 avril 2006, est modifiée comme suit : 
 

Art. 35 (nouvelle teneur) 
1 Nul ne peut être admis contre son gré dans une institution de santé, sauf sur 
la base d'une décision de placement à des fins d'assistance ou d'une mesure 
thérapeutique ou d'internement selon le code pénal suisse. 
2 Le placement à des fins d'assistance est réglé par le code civil suisse et la loi 
d'application du code civil suisse et d’autres lois fédérales en matière civile, 
du 11 octobre 2012. L'admission des personnes faisant l'objet d'une mesure 
thérapeutique ou d'un internement est régie par le code pénal suisse et la loi 
d'application du code pénal suisse et d'autres lois fédérales en matière pénale, 
du 27 août 2009. 
 

Art. 38, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le patient séjournant dans une institution de santé a le droit de demander un 
accompagnement par un représentant d'organisme ou une personne reconnue 
à cette fin par le département. Il a également droit à cet accompagnement 
pendant la durée de toutes les procédures découlant de la présente loi ou des 
dispositions du code civil suisse relatives au placement à des fins 
d'assistance. 
 

Art. 47 Directives anticipées 
(nouvelle teneur avec modification de la note) 

1 Toute personne capable de discernement peut déterminer, dans des 
directives anticipées, les traitements médicaux auxquels elle consent ou non 
au cas où elle deviendrait incapable de discernement. 
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2 Elle peut également désigner une personne physique qui sera appelée à 
s'entretenir avec le médecin sur les soins à lui administrer et à décider en son 
nom au cas où elle deviendrait incapable de discernement. Elle peut donner 
des instructions à cette personne. 
3 Les dispositions du code civil suisse sur les directives anticipées du patient 
s'appliquent pour le surplus. 
 

Art. 48 Représentation dans le domaine médical 
(nouvelle teneur avec modification de la note) 

1 Lorsqu'une personne incapable de discernement doit recevoir des soins 
médicaux sur lesquels elle ne s'est pas déterminée dans des directives 
anticipées, le médecin traitant établit le traitement avec la personne habilitée 
à la représenter dans le domaine médical. 
2 Les personnes habilitées à représenter la personne incapable de 
discernement dans le domaine médical sont celles désignées par le code civil 
suisse, dont les dispositions en la matière s'appliquent pour le surplus. 
 

Art. 49 Cas d'urgence (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 En cas d'urgence, le médecin administre les soins médicaux conformément 
à la volonté présumée et aux intérêts de la personne incapable de 
discernement. 
2 Les dispositions du code civil suisse s'appliquent pour le surplus. 
 

Art. 50, al. 1 et 2 (nouvelle teneur) 
1 Par principe, toute mesure de contrainte à l'égard des patients est interdite. 
Le droit pénal et civil en matière de mesures thérapeutique et d'internement 
ainsi que la réglementation en matière de placement à des fins d'assistance 
sont réservés, de même que la législation en matière de lutte contre les 
maladies transmissibles de l'homme. 
2 A titre exceptionnel, et dans la mesure du possible, après en avoir discuté 
avec le patient, respectivement la personne habilitée à le représenter, le 
médecin responsable d'une institution de santé peut, après consultation de 
l'équipe soignante, imposer pour une durée limitée des mesures de contrainte 
strictement nécessaires à la prise en charge du patient : 

a) si d'autres mesures moins restrictives de la liberté personnelle ont 
échoué ou n'existent pas; 

b) si le comportement du patient présente un grave danger menaçant sa vie 
ou son intégrité corporelle ou celles d'un tiers. 
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Art. 51, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le patient ou la personne habilitée à le représenter peut s'adresser au 
Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant pour demander l'interdiction 
ou la levée des mesures de contrainte. Les dispositions du code civil suisse 
régissant la procédure en matière de mesures limitant la liberté de 
mouvement s'appliquent par analogie. 
 

Art. 59 (nouvelle teneur) 
L'autorité indépendante pour autoriser à titre exceptionnel le prélèvement de 
tissus ou de cellules régénérables sur une personne mineure ou incapable de 
discernement, selon l'article 13 de la loi fédérale sur la transplantation 
d'organes, de tissus et de cellules, du 8 octobre 2004, est le Tribunal de 
protection de l'adulte et de l'enfant. 
 

Art. 67 (nouvelle teneur) 
Avant de procéder à toute intervention sur une personne incapable de 
discernement provoquant une interruption permanente de la fécondité, le 
médecin concerné doit le signaler au Tribunal de protection de l'adulte et de 
l'enfant. 
 

Art. 2 Modifications à d'autres lois 
1 La loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 (A 2 20), est 
modifiée comme suit :  
 

Art. 15, al. 3 (nouveau) 
3 Sont réservées les dispositions en matière de secret professionnel. 

* * * 

2 La loi sur la commission de surveillance des professions de la santé et des 
droits des patients, du 7 avril 2006 (K 3 03), est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 2, lettre b (nouvelle teneur), al. 3 (abrogé) 
2 Cette commission est chargée de veiller : 

b) au respect du droit des patients. 
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Art. 3 (nouvelle teneur) 
1 La commission de surveillance est constituée d'un président ayant une 
formation juridique adéquate et de 19 membres titulaires. Elle élit en son sein 
un vice-président.  
2 Le président peut déléguer les tâches que l'article 15 du règlement sur les 
commissions officielles, du 10 mars 2010, lui confie. 
3 Les membres titulaires de la commission de surveillance ayant le droit de 
vote sont : 

a) 2 médecins spécialistes en médecine générale ou interne; 
b) 1 médecin pratiquant des interventions de type chirurgical ou 

diagnostique; 
c) 1 médecin spécialiste en psychiatrie; 
d) 2 infirmiers; 
e) 1 médecin-dentiste; 
f) 1 médecin spécialiste en pharmaco-toxicologie; 
g) 1 membre d'une organisation se vouant statutairement à la défense des 

droits des patients; 
h) 1 avocat; 
i) 2 représentants de partis politiques n'appartenant pas à l'une des 

professions de la santé visées par la loi sur la santé, du 7 avril 2006; 
j) 1 pharmacien; 
k) 1 travailleur social; 
l) 1 ophtalmologue; 
m) 1 gynécologue. 

4 Les membres titulaires sans droit de vote sont : 
a) le directeur de la direction générale de la santé; 
b) le médecin cantonal; 
c) le pharmacien cantonal. 

5 Lorsque la nature de l'affaire le justifie, la commission de surveillance peut, 
de cas en cas, associer à ses travaux, avec droit de vote, tout autre praticien 
ou spécialiste de la branche concernée par l'affaire en cause. 
6 Pour les affaires vétérinaires, le vétérinaire cantonal assiste aux séances, 
sans droit de vote. 
 

Art. 4, al. 1, 2 et 3 (nouvelle teneur) 
1 Les membres de la commission de surveillance sont nommés pour une 
période de 4 ans. 
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2 Le président et les membres visés par l'article 3, alinéas 3 et 4, de la 
présente loi sont nommés par le Conseil d'Etat, à l'exception des membres 
visés à l'article 3, alinéa 3, lettre i, qui sont nommés par le Grand Conseil. 
3 Deux des membres visés à l'article 3, alinéa 3, lettres a à c, doivent être 
choisis hors des établissements publics médicaux. 
 

Art. 7, al. 1, lettre a (nouvelle teneur), lettres c, d, e et f (abrogées, la 
lettre g ancienne devenant la lettre c), lettre c (nouvelle 
teneur), al. 2 et 4 (nouvelle teneur) 

1 Dans le cadre de son mandat, la commission de surveillance exerce d'office 
ou sur requête les attributions suivantes : 

a) elle instruit en vue d'un préavis ou d'une décision les cas de violation 
des dispositions de la loi sur la santé, du 7 avril 2006, concernant les 
professionnels de la santé et les institutions de santé, ainsi que les cas de 
violation des droits des patients; 

c) elle peut émettre les directives et les instructions nécessaires au respect 
des dispositions de la loi sur la santé, du 7 avril 2006. 

2 En cas de concours d'application entre les prescriptions légales régissant les 
professions de la santé et les institutions de la santé et la loi sur l'information 
du public, l'accès aux documents et la protection des données personnelles, 
du 5 octobre 2001, le président de la commission de surveillance statue sur 
l'ensemble des griefs et prétentions fondés sur l'une ou l'autre de ces lois 
selon les dispositions de procédure de la présente loi. Les compétences de la 
commission chargée de statuer sur les demandes de levée du secret 
professionnel, instituée par la loi sur la santé, du 7 avril 2006, sont réservées. 
La chambre administrative de la Cour de justice doit cependant inviter le 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence à participer 
à la procédure de recours. 
4 La commission de surveillance adresse chaque année un rapport d'activité 
au Conseil d'Etat qui le rend public. 
 

Art. 10, al. 2, lettre d (abrogée) 
 

Art. 12 (nouvelle teneur) 
La commission de surveillance, son bureau, ses sous-commissions et 
l'instance de médiation siègent à huis clos. 
 

Art. 13, al. 2 (nouveau, les al. 2 et 3 anciens devenant les al. 3 et 4) 
2 La commission de surveillance peut édicter un règlement de fonctionnement 
interne. 
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Art. 16, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 Si l'intérêt public l'exige, le bureau peut mettre un terme à la médiation et 
instruire le dossier conformément au chapitre IV du titre III de la présente loi. 
 

Art. 18, al. 1 (nouvelle teneur), al. 2, lettre d (abrogée), al. 4 (nouvelle 
teneur) 

1 La commission de surveillance ne peut délibérer valablement en séance 
plénière qu'en présence de 5 de ses membres ayant le droit de vote, 
comprenant au moins un homme et une femme. 
4 Lorsque la commission de surveillance se prononce sur une question de 
principe ou change de jurisprudence, sa décision doit être entérinée par 7 de 
ses membres au moins. 
 

Art. 20, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 En cas de violation des dispositions de la loi sur la santé, du 7 avril 2006, la 
commission de surveillance est également compétente pour prononcer un 
avertissement, un blâme et/ou une amende jusqu'à 20 000 F. 
 

Chapitre V du titre III (abrogé) 
 

Art. 23 à 30 (abrogés) 
 

Art. 3 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2013. 
 


